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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
 

Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
2ème Bureau

Urbanisme et Affaires
domaniales

Affaire suivie par :David CANDORET
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

N° 2016 -                                      du 19 août 2016

déclarant d'utilité publique les travaux  de construction  et d’exploitation  de l'ouvrage de transport de gaz
naturel  dénommé  « CHARENTAY –  CORCELLES  EN BEAUJOLAIS »  traversant  les  communes  de
Charentay,  Belleville,  Saint-Jean  d’Ardières  et  Corcelles-en-Beaujolais,  en  vue  de  l’établissement  des
servitudes  y  afférentes, et  emportant  mise  en  compatibilité  du  plan  local  d'urbanisme  du  Syndicat
d’Urbanisme  de  la  Région  de  Belleville  pour  la  commune  de  Saint-Jean  d’Ardières   et  mise  en
compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Le Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code de l'environnement ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu le code forestier ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le plan local d’urbanisme du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville ;

Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais ;

Vu la demande référencée AP.BIS.0076, présentée le 1er juin 2015 par la société GRTgaz, Immeuble Bora,
6 rue Raoul Nordling, 92277 BOIS-COLOMBES cedex, tendant à obtenir :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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• l'autorisation pour la construction et l'exploitation de l'ouvrage de transport de gaz naturel dénommé
"Charentay-Corcelles-en-Beaujolais"

• la déclaration d’utilité publique des travaux de construction de cet ouvrage, en vue de l'établissement
des servitudes y afférentes et emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme du Syndicat
d’Urbanisme de la Région de Belleville pour la commune de Saint-Jean d’Ardières  et du plan local
d’urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais ;

Vu  le  dossier  d’enquête  publique  présenté  à  l’appui  de  cette  demande  et  notamment  l’étude  d’impact
réalisée ;

Vu le courrier du 2 juin 2015 par lequel la directrice départementale de la protection des populations du
Rhône demande l'instruction administrative du dossier ;

Vu  les  avis  et  observations  formulés  dans  le  cadre  de  la  consultation  des  services  administratifs,  des
organismes et des collectivités territoriales intéressés, à laquelle il a été procédé le 2 juillet 2015 ;

Vu le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 19 novembre 2015 relative au projet de mise en
compatibilité  du  plan  local  d’urbanisme  du  Syndicat  d’Urbanisme  de  la  Région  de  Belleville  pour  la
commune de Saint-Jean-d’Ardières ;

Vu le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint du 19 novembre 2015 relative au projet de mise en
compatibilité du  plan local d’urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale du 31 août 2015 sur le dossier précité ;

Vu les lettres du préfet du Rhône du 7 septembre 2015 adressées respectivement, au centre régional de la
propriété forestière et à la chambre d’agriculture du Rhône, dans le cadre de la procédure prévue par l’article
L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, et au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la
forêt,  dans le cadre de la procédure prévue par l’article R. 122-3 du  code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique ;

Vu l’avis de la chambre d’agriculture du Rhône du 11 septembre 2015  ;

Vu l’avis du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt du 21 septembre 2015 ;

Vu l’avis du centre régional de la propriété forestière du 6 octobre 2015 ;

Vu  l’arrêté préfectoral du préfet du Rhône  n° E 2015-614 du 23 novembre 2015 prescrivant l’ouverture
conjointe :

• d’une  enquête  publique  préalable  à  l’autorisation  sollicitée  par  GRTgaz  pour  la  construction  et
l'exploitation  d’une  la  canalisation  de  transport  de  gaz  naturel  "Charentay  –  Corcelles-en-
Beaujolais",  pour  le  renforcement  de  l’antenne  de  Mâcon  sud,  concernant les  communes  de
Charentay, Belleville, Saint-Jean d’Ardières et Corcelles-en-Beaujolais traversées par le projet et les
communes de Taponas et Dracé situées hors tracé du projet ;

• d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de construction de
cet  ouvrage  en  vue  de  l’établissement  des  servitudes  y  afférentes  et  préalable  à  la  mise  en
compatibilité du plan local d'urbanisme du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville pour la
commune de  Saint-Jean d’Ardières  et à la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la
commune de Corcelles-en-Beaujolais.

Vu les pièces du dossier qui ont été soumises aux enquêtes susvisées ;

Vu l’avis émis par le commissaire enquêteur le 17 février 2016 à l'issue des enquêtes, sur l’utilité publique
du projet, sur la demande d’autorisation, sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme du Syndicat
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d’Urbanisme  de  la  Région  de  Belleville  pour  la  commune  de  Saint-Jean-d’Ardières et  sur  la  mise  en
compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais ;

Vu la lettre du 24 mars 2016 du préfet au président du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville dans
le cadre de la procédure de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme du Syndicat d’Urbanisme de la
Région de Belleville pour la commune de Saint-Jean-d’Ardières ;

Vu la lettre du 24 mars 2016 du préfet au maire de Corcelles-en-Beaujolais dans le cadre de la procédure de
mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais  ;

Vu la délibération du 12 avril 2016 par laquelle le comité syndical du Syndicat d’Urbanisme de la Région de
Belleville approuve le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme du Syndicat d’Urbanisme
de la Région de Belleville pour la commune de Saint-Jean-d’Ardières ;

Vu l’avis réputé favorable de la commune de Corcelles-en-Beaujolais sur le dossier de mise en compatibilité
du plan local d'urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais, en l’absence de délibération dans le
délai de deux mois suivant la requête du préfet du Rhône du 24 mars 2016 ;

Vu le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-
Alpes du 17 mai 2016 ;

Sur  proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet
Sont  déclarés d'utilité  publique  en  vue  de  l’établissement  des  servitudes  y  afférentes,  les  travaux  de
construction  et  d’exploitation  de  l'ouvrage  de  transport  de  gaz  naturel  dénommé  « CHARENTAY  –
CORCELLES  EN  BEAUJOLAIS »  et les  installations  annexes  contribuant  à  son  fonctionnement,
conformément à la carte du tracé au 1/25 000 jointe et au document exposant les motifs et considérations
justifiant le caractère d’utilité publique du projet, ci-annexés (1) (2).

Cet ouvrage comprend :
• une canalisation d’environ 10,6 km, de diamètre nominal (DN) 150, avec une pression maximale de

service (PMS) de 67,7 bar ;
• deux postes de demi-coupure (un à chaque extrémité)  sur les communes de Charentay et Corcelles-

en-Beaujolais.

Conformément aux dispositions des articles L. 122-1 et R. 122-14 du code de l’environnement, la déclaration
d’utilité publique de cette opération soumise à étude d’impact*, comporte, dans un document annexé au
présent arrêté (3), les mesures à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter, réduire et compenser les
effets négatifs du projet sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que les modalités de leur suivi.

Article 2 : Délai pour réaliser l'expropriation
Conformément à l’article L. 123-17 du code de l’environnement, si le projet n’a pas été entrepris dans un
délai  de  cinq  ans  à  compter  de  la  présente  décision,  une  nouvelle  enquête  doit  être  conduite.  Avant
l'expiration de ce délai, un acte pris dans la même forme que l'acte déclarant l'utilité publique peut, sans
nouvelle enquête, proroger une fois les effets de la déclaration d'utilité publique pour une durée de cinq ans.

Article 3 : Servitudes d'utilité publique 
En application de l’article L. 555-27 du code de l’environnement, le titulaire de l'autorisation de construire et
d'exploiter est autorisé : 
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1° dans une bande de terrain appelée "bande étroite” ou "bande de servitudes fortes” de 6 mètres de
large, constituée d’une bande de 2 mètres à gauche et de 4 mètres à droite de l’axe de la canalisation,
dans le  sens  Charentay /  Corcelles-en-Beaujolais : à  enfouir  dans le sol  les canalisations  avec les
accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection,  à construire en limite  de
parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d’un mètre carré de surface
nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages,
essartages  et  élagages  des  arbres  et  arbustes  nécessités  pour  l'exécution  des  travaux de  pose,  de
surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ;

2° dans une bande appelée " bande large ” ou " bande de servitudes faibles” de 13 mètres de large,
constituée d'une bande de 5,5 mètres à gauche et de 7,5 mètres à droite l’axe de la canalisation, dans le
sens Charentay /  Corcelles-en -Beaujolais : à  accéder en tout  temps  audit  terrain notamment  pour
l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration
continue de la sécurité des canalisations. 

En application de l’article L. 555-28 du code de l’environnement, les propriétaires des terrains traversés par
une  ou  plusieurs  des  bandes  de  servitudes  mentionnées  à  l'article  L.  555-27,  ou  leurs  ayants  droit,
s’abstiennent de tout fait de nature à nuire à la construction, l'exploitation et la maintenance des canalisations
concernées. Dans la bande étroite, ils ne peuvent édifier aucune construction durable et ils s’abstiennent de
toute pratique culturale dépassant 0,80 mètre de profondeur et de toute plantation d’arbres ou d’arbustes.

Les servitudes "fortes" et "faibles" s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux.

Article 4 : Servitudes et PLU
Les servitudes d’utilité publique définies ci-dessus seront annexées aux plans locaux d’urbanisme :

• du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville pour les communes de Belleville et de Saint-
Jean d’Ardières ;

• des communes de Charentay et Corcelles-en-Beaujolais ;
en application de l’article R. 161-8 du code de l’urbanisme.

Article 5 : Mises en compatibilité du PLU du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville et du
PLU de la commune de Corcelles-en-Beaujolais
Le présent arrêté emporte mise en compatibilité  du plan local d'urbanisme  du Syndicat d’Urbanisme de la
Région de Belleville  pour  la  commune  de  Saint-Jean d’Ardières et  mise  en compatibilité  du plan local
d'urbanisme  de  la  commune  de  Corcelles-en-Beaujolais, conformément  aux  documents  de  mises  en
compatibilité annexés au présent arrêté (4) (5).

Il sera procédé en application de l'article R. 153-18 du code de l'urbanisme à la mise à jour  du plan local
d'urbanisme du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville pour la commune de Saint-Jean d’Ardières
et à la mise à jour du plan local d'urbanisme de la commune de Corcelles-en-Beaujolais.

Article 6 : Publicité et notification
Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône ;
• affiché pendant une durée d'un mois, au siège du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville,

en  mairies  de  Belleville,  Saint-Jean  d’Ardières  et des  autres  communes  membres  du  Syndicat
d’Urbanisme  de  la  Région  de  Belleville,  ainsi  qu’en  mairies  de  Corcelles-en-Beaujolais  et  de
Charentay.

Une  mention  de  cet  affichage  sera  insérée  en  caractères  apparents  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département du Rhône.

Article 7 : Recours
Tout recours contre le présent arrêté peut être introduit auprès du tribunal administratif de Lyon :

 par les tiers,  personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement,  en
raison des  inconvénients  ou dangers  que le  fonctionnement  de la  canalisation présente  pour  les
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intérêts mentionnés au II de l'article L. 555-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à
compter de son affichage ; si la mise en service de la canalisation de transport n'est pas intervenue
six mois après l'affichage, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de
six mois après cette mise en service ;

• pour les pétitionnaires ou transporteurs, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Article 8 : 
• le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances  ;
• le président du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville ;
• les  maires  de  Belleville,  Saint-Jean-d’Ardières  et  des  autres  communes  membres  du  Syndicat

d’Urbanisme de la Région de Belleville ;
• le maire de Corcelles-en-Beaujolais ;
• le maire de Charentay ;
• la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-

Alpes ;
• le directeur départemental des territoires du Rhône ;
• et le directeur de GRTgaz région Rhône Méditerranée ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet
         Pour le préfet

          Le secrétaire général adjoint
   sous-préfet de l’arrondissement de Lyon

         Denis BRUEL

(1) (2) (3) (4) (5) La carte et les documents mentionnés dans le présent arrêté peuvent être consultés :

• à la préfecture du Rhône - direction des libertés publiques et des affaires décentralisées
• à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône Alpes
• en mairies de Charentay, Belleville, Saint-Jean d’Ardières et Corcelles-en-Beaujolais
• au siège du Syndicat d’Urbanisme de la Région de Belleville

* l’étude d’impact peut être consultée à la préfecture du Rhône - direction des libertés publiques et des affaires décentralisées
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

Bureau 
des institutions locales 

Affaire suivie par : Stéphanie MOSER
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : stephanie.moser@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-08-25-001

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de L’ARBRESLE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.17,

VU l’arrêté préfectoral n° 4169 du 13 août 2009 portant modification du périmètre des bureaux de
vote pour la commune de L'Arbresle,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-07-12-001 du 12 juillet 2016 instituant les bureaux de vote et
leur périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de l’Arbresle,

VU la demande du maire de L'Arbresle du  1er juin 2016,

SUR la proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour
l'égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1  er : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er mars 2017, les électrices et
électeurs de la commune de L'Arbresle seront répartis en 5 bureaux de vote dont le siège est fixé,
ainsi qu'il suit :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Mairie
Salle des Mariages

Avenue  du  11  novembre  -  Allée  des  Eglantines  -  Allée  des
Glycines - Allée des Jonquilles - Allée des Mimosas - Rue Baccot
- Rue du Belvédère -   Avenue du Champ d’Asile -  Chemin des
Brosses - Rue Claude Séraucourt - Rue du Docteur Michel - Rue
du Groslier - Impasse Baccot - Impasse du Gymnase - Rue Jean
Moulin - Rue de Larvaux - Rue du Mistral.

Bureau n° 2

Foyer résidence de 
personnes âgées 

La Madeleine
2 rue de Lyon

Rue Berthelot - Rue Charles de Gaulle - Chemin de la Palma -
Chemin  des  Molonnes  -  Rue  Claude  Terrasse - Rue  Colonel
Prévost  -  Rue  du  Docteur  Dusserre -  Rue  Emile  Zola  -  Rue
Ferrachat - Impasse Charassin - Impasse des Mûres - Impasse du
Moulin - Impasse du Maraîcher - Impasse Saint Jean Baptiste -
Impasse Voltaire  -  Rue Michelet  -  Rue Peillon -  Rue du Père
Perret - Rue Pierre Brosselette - Avenue Pierre Sémard - Place de
la Gare - Place de la Liberté - Place Sapéon - Rue du Puits de la
Chaleur - Quai de la Brévenne -  Quai des Fresnes - Rue Raspail
- Route de Nuelles - Route de Lozanne - Rue de la Brévenne -
Rue de Lyon - Rue des Trois Maures - Rue Voltaire.

Bureau n° 3

Mairie
Salle du Conseil Municipal

Allée des Acacias - Allée des Châtaigniers - Allée des Chênes -
Allée des Platanes -  Allée du Printemps - Allée des Erables -
Allée des Marronniers - Rue Anne de Beaujeu -  Avenue de la
Paix - Rue Belestat -  Chemin du Borg -  Chemin du Ravatel -
Chemin du Pont Pierron -  Chemin de la Font Devay -  Impasse
de la Grappe -  Impasse de la Treille -  Impasse des Vendanges -
Impasse  du  Cep  –  Impasse  du  Sarment  -  Place  Jean  Jacques
Sainclair – Rue Joseph Charvet – Rue Louis Foucre -  Montée du
Chambard - Montée Saint Germain – Place P.M Durand - Place
de la République -  Place des Tilleuls -  Rue de la Mairie -  Rue
de Paris – Rue du Vignoble - Rue des Sœurs de l’Hôpital - 

Bureau n° 4

Salle Pierre Valin
Parc des Mollières

Rue Anne Frank - Rue Antoine Pagneux - Chemin d’Apinost -
Chemin des Balmes - Chemin des Mollières - Rue Jean Baptiste
Louis Guy - Rue Jean Michel Grobon -  Rue Jean Jacques de
Boissieu -  Rue Jules Desbois -  Rue Michel Aulas -  Rue Michel
Lapandery -  Rue Raymond Lecerf.

Bureau n° 5

Ecole Dolto
Salle d'évolution

Avenue André Lassagne

Allée  Pontchonnière  -  Rue  Barthélémy Thimonnier  -  Chemin
Saint Etienne - Chemin des Tanneries - Rue Emile Fournier - Rue
du Four à Chaux - Rue Gabriel Péri - Avenue André Lassagne -
Rue  Pierre  Passemard  -  Rue  des  Quatre  Vents  -  Route  de
Louhans - Route de Sain Bel.

…/…
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Article 2 : Le bureau centralisateur de la commune de L'Arbresle est le bureau de vote n° 1 situé à la
mairie, Salle des Mariages.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 69-2016-07-12-001 du 12 juillet 2016 est abrogé.

Article 4 : L'arrêté préfectoral n° 4169 du 13 août 2009 est abrogé à compter du 1er mars 2017.

Article  5 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 6 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le maire de L'Arbresle sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de L'Arbresle et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 25 août 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de
Villefranche-sur-Saône

Bureau de la
Réglementation
et de la Sécurité

Affaire suivie par : Nicolas BOUCHARD
Tél. : 04 74 62 66 36
Courriel : nicolas.bouchard@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-SPV-BRS-2016-92
instituant la commission d’organisation des élections dans le cadre des élections des membres
à la chambre de commerce et d'industrie de la région Auvergne-Rhône-Alpes et à la chambre

de commerce et d’industrie locale Beaujolais
et des délégués consulaires du 2 novembre 2016

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de commerce et notamment le livre VII ;

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2016 portant convocation des électeurs et relatif au dépôt des
candidatures pour l’élection des membres des chambres de commerce et d’industrie ; 

VU l'arrêté  ministériel  du 13 juillet  2016 portant  convocation des  électeurs  pour l’élection des
délégués consulaires ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  DIA-BCI-2016-06-07-01  du  15  juin  2016  donnant  délégation  de
signature à Monsieur Pierre CASTOLDI, Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

VU les désignations faites par le président du tribunal de commerce, le président de la chambre de
commerce et d'industrie locale Beaujolais, le président de la chambre de commerce et d'industrie de
la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1  er : Il est institué, à l’occasion de l'élection des membres à la chambre de commerce et
d'industrie de la région Auvergne-Rhône-Alpes et à la chambre de commerce et d’industrie locale
Beaujolais et des délégués consulaires du 2 novembre 2016, une commission d’organisation des
élections, ainsi composée :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Président :  M.  Nicolas  BOUCHARD,  chef  du  bureau  de  la  réglementation  et  de  la  sécurité,
représentant le préfet du Rhône ;

Membres : 

- M. Sébastien VERGER représentant le président du tribunal de commerce de Villefranche-
Tarare ;

- M.  Jean-Pierre  MARTIN,  membre  de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie  locale
Beaujolais ;

- M. Georges  CORNATON, membre de la  chambre régionale de commerce et  d'industrie
Auvergne- Rhône-Alpes ;

Pour  l'élection  des  membres  de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes et de la chambre de commerce et d'industrie locale Beaujolais, le secrétariat
de la commission sera assuré par :
-  M.  Bernard  PONCIN,  directeur  général de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie  locale
Beaujolais, ou son représentant ;

Pour l'élection des délégués consulaires, le secrétariat de la commission sera assuré par :
- Me Julien KHELFA, greffier au tribunal de commerce de Villefranche-Tarare ;
-  M.  Bernard  PONCIN,  directeur  général de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie  locale
Beaujolais, ou son représentant ;

Article 2 : Pour l'expédition aux électeurs des bulletins de vote et, le cas échéant des circulaires des
candidats et du matériel de vote ainsi que pour la réception des votes, la commission sera assistée
par M. Gilles DUCLOS, responsable qualité, représentant le directeur de l’établissement Beaujolais
Val de Saône de La Poste.

Article 3 : La commission siégera à la Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône – 136 rue de la
République, 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, ou à la Chambre de commerce et d’industrie
locale Beaujolais – 317 boulevard Gambetta, 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE.

Article 4 : Le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le président de la commission d’organisation
des élections sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressée à chacun des membres et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 25 août 2016

Pour le préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé :

Pierre CASTOLDI
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                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des Communes et relative à la l égislation  dans le domaine funéraire ;

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande formulée par Monsieur Hacène Kherchaoui  représentant les Pompes Funèbres Musulmanes Obsèques Musulmanes Errahma sis à Lyon
3ème, 55 rue Baraban;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement des «Pompes Funèbres Musulmanes Obsèques Musulmanes Errahma» sis 55 rue
Baraban  69003  Lyon  dont  le  responsable  est  Monsieur  Hacène  Kherchaoui  est  habilité  pour  exercer  sur
l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps après mise en bière,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -     opérations d’inhumation,
         -     opérations d’exhumation.
     

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16-69-298 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                 Fait à Lyon, le 16 août 2016 

                                                                                                                                             
                                                                                                       Pour le Préfet,

                                                                                                                               Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

                                                                                                                           

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des Communes et relative à la
législation  dans le domaine funéraire ;

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la demande formulée par Monsieur Olivier Corolleur, représentant légal du funérarium de la SARL Rhône
Funéraire située à Arnas, ZA la Chartonnière, la Croix-Fleurie, impasse Paris Lyon Mediterranée ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : Monsieur Olivier Corolleur représentant légal du funérarium de la SARL Rhône Funéraire est
habilité pour la gestion et l'utilisation de la chambre funéraire sise à Arnas, ZA la Chartonnière, la Croix-Fleurie,
impasse Paris Lyon Méditerranée.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16. 69.2. 96 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 22 août 2016

         Pour le Préfet,
          Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité 

 
                                                                                                     

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 22 août 2016 
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des Communes et relative à la
législation  dans le domaine funéraire ;

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la demande formulée par Monsieur Michel Pilot, représentant légal des Pompes Funèbres Villeurbannaises,
Pompes Funèbres Rapin, Pompes Funèbres de France pour la chambre funéraire située à Mornant, route des
Ollagniers ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article  1er :  Monsieur  Michel  Pilot  représentant  légal  des  Pompes  Funèbres  Villeurbannaises,  Pompes
Funèbres Rapin, Pompes Funèbres de France est habilité pour la gestion et l'utilisation de la chambre funéraire
sise à Mornant, route des Ollagniers.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16. 69. 312 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 22 août 2016

         Pour le Préfet,
          Le Préfet pour la Défense  et la Sécurité
                                                                                                     

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 22 août 2016 
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PRÉFET DU RHÔNE

                                                                                                           
Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
2ème Bureau

Urbanisme et Affaires
domaniales

                                                                                                              
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

Commission départementale d’aménagement commercial

Séance du mardi 13 septembre 2016
 

ORDRE DU JOUR
 

-------

14 h 30 - Dossier n° 69 A 16 156 : demande présentée par la SAS GEORGE V RHONE-LOIRE-
AUVERGNE en vue d’être autorisée à procéder à la création d’un ensemble commercial aménagé 
en pied d’immeuble situé rue de la Fraternité à Givors (69700) d’une superficie commerciale totale 
de 2 375,50 m², par la création :

-  d’un  supermarché  à  dominante  alimentaire,  à  l’enseigne  « INTERMARCHE »,  qui
exploitera 2 103 m² de surface de vente ;

- d’une boulangerie de 80 m² de surface commerciale ;
- d’un drive (35 m² de réserves en surface bâtie et deux pistes drive couvertes, non bâties,

représentant une emprise au sol de 31 m²) ;
- et d’une cellule commerciale de 126, 50 m² de surface de vente.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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COMMISSION REGIONALE D’AGREMENT ET DE 

CONTROLE SUD-EST 

 

 

Délibération n° DD/CRAC/SE/N°5/2016/07/11 

Du 11 juillet 2016 à l’encontre de M. Abdelkader BENSAID gérant de la société 

« BENSAID ABDELKADER » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier n° D69-216/2015 

Date et lieu  de l’audience : Lundi 11 juillet 2016, Délégation territoriale Sud-est, Villeurbanne. 

Nom du Président : Guillaume MULSANT 

Nom du rapporteur : Romain GIRARD 

Secrétaire permanent : Stéphanie NOEL 
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Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment les articles L.633-1 et 

L.634-4 autorisant les commissions régionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ; 

Vu les articles R.632-1 à R.647-4 du C.S.I. ; 

Vu les articles R.631-1 à R.631-32 du C.S.I. ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Régionales d’Agrément et 

de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (ci-après le « C.N.A.P.S ») amendé 

par l’arrêté du 23 décembre 2015 modifiant la composition des commissions interrégionales 

d’agrément et de contrôle et du conseil national des activités privées de sécurité ; 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S ; 

Vu la procédure suivante :  

La société « BENSAID ABDELKADER » est une entreprise individuelle, gérée par M. 

Abdelkader BENSAID, sise, 216 avenue Paul Santy, à Lyon 8
ème

 (69008) immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Lyon depuis le 17 septembre 2015 sous le numéro Siren 499 117 174.  

Le procureur de la République de Lyon territorialement compétent a été avisé le 21 octobre 

2015 du contrôle opéré, conformément à l’article L. 634-1 du C.S.I. 

Le contrôle opéré le 21 octobre 2015 au siège social de la société pour un contrôle sur pièces, 

sis 216 avenue Paul Santy à Lyon (69008) a permis de constater les manquements suivants à 

l’encontre de la société :  

 Défaut de transparence avec les administrations publiques ; 

 Défaut de collaboration aux contrôles ; 

 Défaut d’agrément dirigeant ; 

 Défaut d’autorisation d’exercer pour la société ; 

 Absence d’assurance de responsabilité civile professionnelle pour l’entreprise ; 

 Absence d’honnêteté des démarches commerciales ;  

 Défaut de capacité à assurer la prestation ; 

 Embauche d’une personne non-titulaire de la carte professionnelle ; 

 Absence de carte professionnelle pour le gérant. 

 

 

Le directeur du CNAPS a pris l’initiative d’exercer l’action disciplinaire, conformément à 

l’article R.634-1 du C.S.I. 

Une convocation pour comparaître le 11 juillet 2016 devant la formation disciplinaire de la 

commission régionale d’agrément et de contrôle Sud-est a été adressée le 15 juin 2016 à                              

M. Abdelkader BENSAID et est revenue avec la mention « pli avisé mais non retiré ».  

M. Abdelkader BENSAID a été informé de ses droits. Il n’a produit aucun document, ni 

observation qu’il a jugé utiles. 

Les débats se sont tenus en audience publique.  
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La commission a entendu le rapport et les conclusions de Monsieur Romain GIRARD, 

rapporteur.  

M. Abdelkader BENSAID n’était ni présent, ni représenté. 

Considérant que les opérations de contrôle effectuées le 21 octobre 2015 ont montré que la 

société « BENSAID ABDELKADER » avait été créée en 2007 et avait été enregistrée au registre du 

commerce et des sociétés le 17 septembre 2015 ; qu’il a pu être révélé par l’ intervention  des services 

de police le 17 octobre 2015, que la société réalisait effectivement des prestations de surveillance 

humaine et employait vingt-six agents de sécurité, contrairement à ce qu’avait pu déclarer M. 

Abdelkader BENSAID, le gérant ;  

Considérant en premier lieu, que l’article R. 631-14 du C.S.I. dispose que : « Les acteurs de la 

sécurité privée collaborent loyalement et spontanément à leur contrôle par les administrations, 

autorités et organismes habilités. Ils permettent, dans le respect des dispositions légales et 

réglementaires relatives à la protection de la vie privée et des secrets qu'elles protègent, la 

consultation, immédiate ou dans les plus brefs délais, de toute pièce réclamée, en version originale. Ils 

facilitent la copie de ces pièces par les agents de contrôle. » ; 

Considérant qu’aux termes de  l’article R. 631-13 du C.S.I. : « Les acteurs de la sécurité 

privée entretiennent des relations loyales et transparentes avec les administrations publiques. 

Leurs déclarations auprès de celles-ci sont sincères. Ils répondent avec diligence à toutes les 

demandes des administrations publiques. Ils défèrent aux convocations des autorités judiciaires, 

services de police ou de gendarmerie. » ; 

Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier que M. Bensaid ABDELAKADER s’est 

volontairement soustrait aux opérations de contrôle à deux reprises en n’honorant pas les convocations 

envoyées respectivement les 14 et 15 octobre 2015 et ce, sans fournir d’explications sur les raisons de 

son absence ; que M. Abdelkader BENSAID, le jour du contrôle sur pièces, n’a transmis aucun des 

documents réclamés par le service du CNAPS, empêchant le bon déroulement des opérations de 

contrôle ; que de surcroît, M. Abdelkader BENSAID durant son audition a déclaré n’exercer aucune 

activité de sécurité privée avec sa société ; que pourtant, un contrôle opéré par les services de police le 

17 octobre 2015 a permis d’établir que M. Abdelkader BENSAID réalisait des prestations de sécurité 

privée dans un établissement de nuit ;  

Considérant que M. Abdelkader BENSAID s’est montré particulièrement peu coopératif et de 

mauvaise foi durant les opérations de contrôle ; qu’il est dès lors manifeste que les dispositions des 

articles R. 631-14 et R. 631-13 du C.S.I. ont été méconnues ; 

Considérant, en deuxième lieu, que l’article L. 612-9 du C.S.I. dispose que : « L'exercice d'une 

activité mentionnée à l'article L. 611-1 est subordonné à une autorisation distincte pour 

l'établissement principal et pour chaque établissement secondaire.» ; 

Considérant que l’article L. 612-6 du C.S.I. dispose que : « Nul ne peut exercer à titre 

individuel une activité mentionnée à l'article L. 611-1, ni diriger, gérer ou être l'associé d'une 

personne morale exerçant cette activité, s'il n'est titulaire d'un agrément délivré selon des modalités 

définies par décret en Conseil d'Etat. » ; 
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Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier que la société « BENSAID 

ABDELKADER » créée en 2007 et immatriculée le 17 septembre 2015 a exercé des activités de 

sécurité privée ; que pourtant, la société n’a jamais été détentrice d’une autorisation de fonctionner et 

M. Abdelkader BENSAID, n’a jamais disposé d’un agrément pour exercer une activité en qualité de 

gérant d’une entreprise de sécurité privée ; que dès lors, il y a lieu de retenir les manquements 

résultants du défaut d’autorisation d’exercer et d’agrément dirigeant à l’encontre de M. Abdelkader 

BENSAID ; 

Considérant en troisième lieu que l’article L. 612-5 du C.S.I. dispose que : « Les entreprises 

individuelles ou les personnes morales exerçant les activités mentionnées au présent titre justifient 

d'une assurance couvrant leur responsabilité professionnelle, préalablement à leur entrée. » ; 

Considérant qu’il a été relevé que M. Abdelkader BENSAID n’avait souscrit aucune assurance 

responsabilité professionnelle pour le compte de sa société « BENSAID ABDELKADER » au 

commencement de son activité ; qu’il est dès lors constant que les dispositions de l’article L. 612-5 du 

C.S.I. ont été méconnues ; qu’il y a donc lieu de retenir le manquement à l’encontre de M. Abdelkader 

BENSAID ; 

Considérant, en quatrième lieu, que l’article R. 631-18 du C.S. I dispose que : « Les 

entreprises et leurs dirigeants s'interdisent de faire naître toute ambiguïté sur la nature des activités 

proposées, notamment au regard du principe d'exclusivité défini à l'article L. 612-2 qui interdit aux 

acteurs de la sécurité privée toute activité non connexe à la mission de sécurité privée ainsi que le 

cumul de certaines activités privées de sécurité. » ; 

Considérant qu’aux termes de l’article R. 631-22 du C.S.I. : « Les entreprises et leurs 

dirigeants ne concluent un contrat de prestation ou n'acceptent un mandat qu'à condition de savoir 

satisfaire aux obligations légales propres à l'exercice des métiers concernés, dès le commencement 

d'exécution. » ; 

Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier que le site Internet de la société 

« BENSAID ABDELKADER » comportait la mention d’une activité « d’accompagnement des 

individus » qui ne pouvait être cumulée avec son activité de sécurité privée, en vertu du principe 

d’exclusivité auquel cette dernière est soumise ; que de surcroît, la société proposait via son site 

Internet la mise à disposition de ses agents de sécurité dans toute la France, alors qu’elle n’en avait pas 

la capacité légale, à défaut des autorisations et agréments requis; que surtout, la société a utilisé un 

faux numéro d’autorisation préfectorale sur son site Internet dans le but de tromper sa clientèle ; qu’il 

y a donc lieu de retenir les manquement résultants du non-respect des dispositions des articles R. 631-

18 et R. 631-22 du C.S.I. ; 

Considérant en dernier lieu que l’article L. 612-20 du C.S.I. dispose que : « Nul ne peut être 

employé ou affecté pour participer à une activité mentionnée à l'article L. 611-1 : […] 5° S'il ne 

justifie pas de son aptitude professionnelle selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.  

[…]. Le respect de ces conditions est attesté par la détention d'une carte professionnelle délivrée selon 

des modalités définies par décret en Conseil d'Etat. » ; qu’il résulte de l’article R. 631-15 du C.S.I. 

que : « Les entreprises et leurs dirigeants s'interdisent d'employer ou de commander, même pour une 

courte durée, des personnels de sécurité et de recherches ne satisfaisant pas aux conditions de 

qualification professionnelle ou ne possédant pas les autorisations valides requises pour exercer leurs 

missions. Ils s'assurent de l'adéquation des compétences aux missions confiées. » ; 
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Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier que vingt-six agents ont été employés par 

M. Abdelkader BENSAID, sans qu’ils ne soient détenteurs d’une carte professionnelle ; que. M. 

Abdelkader BENSAID exerçait lui-même des prestations de sécurité privée relevant du champ 

d’application de l’article L. 611-1 du C.S.I., tel qu’indiqué au cours de son audition administrative, 

sans être détenteur de ladite carte ; qu’il est dès lors manifeste que les dispositions des articles             

L. 612-20 et R. 631-15 du C.S.I. ont été méconnues; 

Considérant que le comportement de M. Abdelkader BENSAID montre une volonté 

systématique de se soustraire à la règlementation et d’échapper aux opérations de contrôle ; 

Par ces motifs, la Commission après en avoir délibéré le 11 juillet 2016: 

DECIDE : 

 

Article I : Une interdiction temporaire d’exercer de 5 (cinq) ans pour toutes les activités 

mentionnées à l’article L. 611-1 du C.S.I. est prononcée à l’encontre de M. Abdelkader 

BENSAID. 

Article II : M. Abdelkader BENSAID est assujetti au versement de la somme de 10 000                     

(dix mille) euros au titre des pénalités financières. 

La présente décision sera notifiée à M. Abdelkader BENSAID, au comptable public, au préfet et au 

procureur de la République  territorialement compétents, et publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait, le 25 juillet 2016, à Villeurbanne. 

Cette décision est applicable dès sa notification à M. Abdelkader BENSAID. 

                   

Pour la Commission Régionale d’Agrément et de Contrôle Sud-est, 

Le  Président      

 

Guillaume MULSANT 

 

 

Modalités de recours : 

Un recours administratif préalable obligatoire, dans un délai de deux mois  à compter de la notification 

de la présente décision, auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle (CNAC), sise 2-

4-6 boulevard Poissonnière- CS 80023 – 75009 PARIS. Ce recours est obligatoire avant tout recours 

contentieux. 

Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans le ressort duquel se trouve soit 

l’établissement ou l’exploitation dont l’activité est à l’origine du litige, soit le lieu d’exercice de votre 

profession. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans les deux mois à compter soit de 

la notification de la décision de la Commission nationale d’agrément et de contrôle; soit de la 
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naissance d’une décision implicite de rejet résultant du silence de la Commission nationale d’agrément 

et de contrôle pendant deux mois. 
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COMMISSION REGIONALE D’AGREMENT ET DE 

CONTROLE SUD-EST 

 

 

Délibération n° DD/CRAC/SE/N°7/2016/07/11 

Du 11 juillet 2016 à l’encontre de Mme Naima BENSAID gérante de la société 

« PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier n° D69-260 

Date et lieu  de l’audience : Lundi 11 juillet 2016, Délégation territoriale Sud-est, Villeurbanne. 

Nom du Président : Guillaume MULSANT 

Nom du rapporteur : Romain GIRARD 

Secrétaire permanent : Stéphanie NOEL 
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Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment les articles L.633-1 et 

L.634-4 autorisant les commissions régionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ; 

Vu les articles R.632-1 à R.647-4 du C.S.I. ; 

Vu les articles R.631-1 à R.631-32 du C.S.I. ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Régionales d’Agrément et 

de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (ci-après le « C.N.A.P.S ») amendé 

par l’arrêté du 23 décembre 2015 modifiant la composition des commissions interrégionales 

d’agrément et de contrôle et du conseil national des activités privées de sécurité ; 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S ; 

Vu la procédure suivante :  

La société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » est une société par 

actions simplifiées, gérée par Mme Naima BENSAID, sise, 216 avenue Paul Santy, à Lyon 8
ème

 

(69008) immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon depuis le 2 novembre 2015 

sous le numéro Siren 814 454 724.  

Le procureur de la République de Lyon territorialement compétent a été avisé le 17 mars 2016 

du contrôle opéré, conformément à l’article L. 634-1 du C.S.I. 

Les contrôles opérés le 17 mars 2016 sur le site client le chantier City Hall, sis 91 cours 

Tolstoï à Villeurbanne (69100), le 1
er
 avril 2016 et le 27 mai 2016 pour des auditions administratives 

au sein des locaux de la délégation territoriale Sud-est du CNAPS, ont permis de constater les 

manquements suivants :  

 Défaut d’agrément dirigeant ; 

 Exercice effectif en qualité de gérant d’une activité de sécurité privée, sans agrément 

dirigeant ; 

 Défaut de transparence avec les administrations publiques ; 

 Défaut de collaboration aux contrôles ; 

 Défaut de remise de carte professionnelle propre à l’entreprise ; 

 Défaut des mentions légales obligatoires sur les documents contractuels ; 

 Défaut de tenue du registre unique du personnel. 

 

 

Le directeur du CNAPS a pris l’initiative d’exercer l’action disciplinaire, conformément à 

l’article R.634-1 du C.S.I. 

Une convocation pour comparaître le 11 juillet 2016 devant la formation disciplinaire de la 

commission régionale d’agrément et de contrôle Sud-est a été adressée le 15 juin 2016 à                              

Mme Naima BENSAID et revenue avec la mention « pli avisé mais non retiré ».  

Mme Naima BENSAID a été informée de ses droits. Elle n’a produit aucun document, ni 

observation qu’elle a jugé utiles. 

Les débats se sont tenus en audience publique.  
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La commission a entendu le rapport et les conclusions de Monsieur Romain GIRARD, 

rapporteur.  

Mme Naima BENSAID  n’était ni présente, ni représentée. 

Considérant, en premier lieu, que l’article L. 612-6 du C.S.I. dispose que : « « Nul ne peut 

exercer à titre individuel une activité mentionnée à l'article L. 611-1, ni diriger, gérer ou être l'associé 

d'une personne morale exerçant cette activité, s'il n'est titulaire d'un agrément délivré selon des 

modalités définies par décret en Conseil d'Etat. » ; qu’il résulte de l’article R.631-4 du C.S.I. que : 

« Dans le cadre de leurs fonctions, les acteurs de la sécurité privée respectent strictement […] 

l'ensemble des lois et règlements en vigueur, […] qui leur est applicable. » ; 

Considérant d’une part, qu’il ressort de l’instruction du dossier que Mme Naima BENSAID 

exerce des activités de sécurité privée depuis le 2 novembre 2015 et n’a jamais été détentrice d’un 

agrément en qualité de dirigeant d’une entreprise de sécurité privée ; que si elle a déposé un dossier de 

demande d’agrément le 28 avril 2014, l’instruction de sa demande est à ce jour suspendue, faute 

d’avoir transmis l’ensemble des documents demandés ; que le manquement est dès lors caractérisé ; 

Considérant d’autre part, que l’examen du dossier de contrôle a permis de constater qu’il 

existait des indices probants permettant d’établir que M. Abdelkader BENSAID, dirige, la société 

« PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » en lieu et place de sa sœur Mme Naima 

BENSAID, pourtant représentante légale de la société ; que ces éléments ont été relevés lors de 

l’audition administrative de Mme Naima BENSAID le 27 mai 2016, qui a reconnu que la gestion de sa 

société et le recrutement des agents étaient exclusivement gérés par son frère, qui, par ailleurs, avait 

procédé à l’ensemble des démarches requises pour la création de la société ; qu’il s’est avéré que Mme 

Naima BENSAID ne disposait d’aucune information sur les éléments constitutifs de sa société ; que de 

surcroît, il est apparu que le siège social de la société est situé au domicile personnel de M. 

Abdelkader BENSAID et non chez sa sœur ; qu’ au regard des faits, il est dès lors indéniable que la 

société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » est gérée par M. Abdelkader 

BENSAID en lieu et place de Mme Naima BENSAID ; qu’il y a donc lieu de retenir les manquements 

résultant du non-respect des dispositions des articles L. 612-6 et R. 631-4 du C.S.I. ;  

Considérant en deuxième lieu, que l’article R. 631-14 du C.S.I. dispose que : « Les acteurs de 

la sécurité privée collaborent loyalement et spontanément à leur contrôle par les administrations, 

autorités et organismes habilités. Ils permettent, dans le respect des dispositions légales et 

réglementaires relatives à la protection de la vie privée et des secrets qu'elles protègent, la 

consultation, immédiate ou dans les plus brefs délais, de toute pièce réclamée, en version originale. Ils 

facilitent la copie de ces pièces par les agents de contrôle. » ; 

Considérant qu’aux termes de  l’article R. 631-13 du C.S.I. : « Les acteurs de la sécurité 

privée entretiennent des relations loyales et transparentes avec les administrations publiques. 

Leurs déclarations auprès de celles-ci sont sincères. Ils répondent avec diligence à toutes les 

demandes des administrations publiques. Ils défèrent aux convocations des autorités judiciaires, 

services de police ou de gendarmerie. » ; 

Considérant qu’au regard des éléments portés au dossier, il est manifeste que Mme Naima 

BENSAID s’est volontairement soustraite aux opérations de contrôle en ne répondant pas aux 

convocations des agents du CNAPS ; que celles-ci ont pourtant été nombreuses et reportées à la 

convenance des intéressés ; que si Mme Naima BENSAID s’est finalement présentée à l’issue des 
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opérations de contrôle le 27 mai 2016, elle n’a pas pour autant fait preuve de collaboration, faute 

d’avoir transmis l’ensemble des pièces demandées par les agents du CNAPS ; 

Considérant que M. Naima BENSAID, s’est montrée particulièrement peu coopérante et a 

indubitablement fait obstacle au bon déroulement des opérations de contrôle ; qu’il est dès lors 

constant que les dispositions des articles R. 631-14 et R. 631-13 du C.S.I. ont été méconnues ; 

Considérant, en troisième lieu, que l’article R. 612-18 du C.S.I. dispose que : 

« […] L'employeur remet à l'employé une carte professionnelle propre à l'entreprise. Cette carte, qui 

comporte une photographie récente de son titulaire, mentionne : 1° Le nom, les prénoms, la date de 

naissance et les activités du titulaire ;  […] ; 3° Le nom, la raison sociale et l'adresse de l'employeur 

ainsi que l'autorisation administrative prévue aux articles    L. 612-9 et L. 613-13 ; 4° Le numéro de 

carte professionnelle délivrée par la commission locale d'agrément et de contrôle […]. ;  

Considérant qu’il ressort des contrôles individuels que M. Farid LARNACHE né le 

15/09/1980 embauché par la société « PORTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » 

assurait des prestations de sécurité privée sur le chantier City HALL, relevant de l’article L. 611-1 du 

C.S.I., sans détenir une carte professionnelle propre à l’entreprise ; que ce manquement n’a fait l’objet 

d’aucune régularisation ; que par conséquent, il y a lieu de retenir le manquements résultant de la 

violation des dispositions de l’article R.612-18 du C.S.I. ; 

Considérant, en sixième lieu, que l’article L. 612-15 du C.S.I. dispose que : « Tout document 

qu'il soit de nature informative, contractuelle ou publicitaire, y compris toute annonce ou 

correspondance, émanant d'une entreprise visée à l'article L. 612-1, doit reproduire l'identification de 

l'autorisation administrative prévue à l'article L. 612-9 ainsi que les dispositions de l'article              

L. 612-14. » ; 

 Considérant qu’il est ressorti des documents émanant de la société à savoir, les devis, que 

ceux-ci ne mentionnaient ni le numéro d’autorisation d’exercice de la société, ni les dispositions de 

l’article L. 612-14 du C.S.I. ; que la gérante n’a pas procédé aux modifications demandées ; qu’en 

conséquence le manquement résultant du non-respect des dispositions de l’article L. 612-15 du C.S.I. 

doit être retenu ; 

Considérant enfin, qu’il résulte de l’article R. 634-1 du C.S.I. que : «  Dans le cadre de leurs 

fonctions, les acteurs de la sécurité privée respectent strictement […] l'ensemble des lois et règlements 

en vigueur, […] qui leur est applicable. » ; 

Considérant qu’il ressort des opérations de contrôle que Mme Naima BENSAID n’avait pas 

mis en place de registre unique du personnel, suite à l’embauche de son salarié M. Farid 

LARNACHE ; qu’en conséquence, le manquement  doit être retenu ; 

Considérant que les éléments versés au dossier ont laissé apparaître une gestion de fait ; que 

les membres de la commission estiment que les dirigeants de la société ont entendu se soustraire à 

leurs obligations et aux contrôles ou tout du moins rendre ceux-ci plus difficiles ;    

Par ces motifs, la Commission après en avoir délibéré le 11 juillet 2016: 

DECIDE : 

 

Article I : Une interdiction temporaire d’exercer de 3 (trois) ans pour toutes les activités 

mentionnées à l’article L. 611-1 du C.S.I. est prononcée à l’encontre de Mme Naima BENSAID. 
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Article II : Mme Naima BENSAID est assujettie au versement de la somme de 2 000 (deux mille) 

euros au titre des pénalités financières. 

La présente décision sera notifiée à Mme Naima BENSAID, au comptable public, au préfet et au 

procureur de la République compétents, et publiée au recueil des actes administratifs. 

Fait, le 18 juillet 2016, à Villeurbanne. 

Cette décision est applicable dès sa notification à Mme Naima BENSAID. 

                   

Pour la Commission Régionale d’Agrément et de Contrôle Sud-est, 

Le  Président      

Guillaume MULSANT 

 

 

Modalités de recours : 

Un recours administratif préalable obligatoire, dans un délai de deux mois  à compter de la notification 

de la présente décision, auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle (CNAC), sise 2-

4-6 boulevard Poissonnière- CS 80023 – 75009 PARIS. Ce recours est obligatoire avant tout recours 

contentieux. 

Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans le ressort duquel se trouve soit 

l’établissement ou l’exploitation dont l’activité est à l’origine du litige, soit le lieu d’exercice de votre 

profession. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans les deux mois à compter soit de 

la notification de la décision de la Commission nationale d’agrément et de contrôle; soit de la 

naissance d’une décision implicite de rejet résultant du silence de la Commission nationale d’agrément 

et de contrôle pendant deux mois. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

ÉCOLE NATIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE DU PILOTAGE ET DES RESSOURCES

10, rue du Centre

93464 NOISY-LE-GRAND CEDEX

Noisy-le-Grand, le 16 août 2016

Modification de la décision de délégation de signature du 1er septembre 2014

publiée dans le recueil spécial n° 79 le 3 septembre 2014
-----------------

L’administrateur général des finances publiques, directeur de l’École nationale des finances publiques,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs des finances
publiques ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2010 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « École nationale
des finances publiques » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de M. Daniel CASABIANCA en qualité de directeur de
l’École nationale des finances publiques ;

Vu  la  convention  de  gestion  du  23  décembre  2010  entre  l’École  nationale  des  finances  publiques  et  la
Direction des résidents à l’étranger et des services généraux (DRESG) ;

Vu la décision du 16 août  2016 par laquelle l’administrateur général  des finances publiques,  directeur de
l’École nationale des finances publiques, délègue sa signature notamment au sein du siège, sis à Noisy-Le-
Grand (Seine-Saint-Denis) ,

Décide:

Article 1. – Délégation de signature organisant la continuité dans l’établissement de l’ENFiP situé à
Lyon

La directrice de l’établissement de Lyon assure, sous mon autorité, la direction de l’établissement à la tête
duquel elle a été nommée.

A ce titre,  délégation de signature lui  est  donnée à l’effet  de signer les pièces ou documents  relatifs  aux
attributions de l’établissement, dans les limites mentionnées dans le tableau ci-dessous. 

ENFIP-PPR-046-2016 DS  Lyon .doc              1
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Article 2 - Délégations nécessaires à l’exercice des fonctions au sein de l’établissement de Lyon

Délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur service est donnée
aux personnes recensées dans les tableaux et aux conditions précisées ci-après.

2.1. Délégation de signature en matière de dépenses, de recettes et de marchés : 

Sous réserve de l’article 1 organisant la continuité de service de la décision du 16 août 2016 visée ci-dessus,
demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

o les contrats relevant de la programmation immobilière ; 

o en cas  d’avis préalable  défavorable de l’autorité  chargée du contrôle  financier,  le  courrier
informant cette autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné ;

o les ordres de réquisition du comptable public ;

o les décisions de passer outre. 

Les décisions de marchés et de dépenses inférieures ou égales à 20 000€ HT sont décidées de façon autonome,
dans le cadre du circuit interne retenu par l’établissement.

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès des comptables payeurs assignataires. 

Les  porteurs  de  carte  effectuent  les  achats  dans  le  cadre  du  circuit  interne  de  décision  retenu  dans
l’établissement. 

2.2. Délégation de signature en matière de gestion des personnels : 

Délégation de signature est donnée pour signer les actes de gestion courante des personnels et des stagiaires
ainsi que les états liquidatifs de rémunérations ou d’indemnités des intervenants, aux personnes désignées et
dans les limites précisées pour chacune d’elles dans les tableaux ci-après.

Article 3. – La présente décision prend effet le 1er septembre 2016. Elle sera publiée au recueil des actes
administratifs du Rhône. 

Le  Directeur de l'ENFIP

Administrateur Général des Finances Publiques

Daniel CASABIANCA
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ENFIP-PPR-046-2016 DS  Lyon .doc 3

Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de Lyon Sandrine ALIX administratrice  des
finances publiques

directrice de l’établissement, - tous  actes  relatifs  à  la  gestion  administrative de
l’établissement ;

- décisions  de  dépenses  de  l’établissement  d’un  montant
inférieur ou égal à 20 000€ HT ;

Patricia DESAYE inspectrice  principale
des finances publiques 

adjointe  à  la  directrice  de
l’établissement 

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchements de Sandrine ALIX

Dominique GONCE inspectrice  divisionnaire
des finances publiques

responsable  de  la  division
administrative ;
porteur de carte d’achat

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Sandrine  ALIX,  validation  des  frais
déplacement

- achats par carte
Ghislaine LARDET inspectrice  divisionnaire

des finances publiques
responsable  de  la  division
des scolarités

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Sandrine ALIX

Jean-Jacques BOILLOT inspecteur  divisionnaire
des finances publiques

responsable  de  la  division
des scolarités

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Sandrine ALIX

Jean Paul LOPPIN inspecteur  principal  des
finances publiques

responsable  de  la  division
des scolarités

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Sandrine ALIX

Valérie TALPIN inspectrice  des  finances
publiques 

chef du service en charge de
la gestion RH ; 
porteur de carte d’achat

- tous actes relatifs à la gestion courante du personnel et des
stagiaires, validation des frais de déplacements.

- achats par carte 
Anne-Claude MAREY inspectrice  des  finances

publiques
chef  du  service  budget  et
logistique

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  matière  de  dépenses  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Sandrine  ALIX,  Patricia
DESAYE, Dominique GONCE, Ghislaine LARDET, Jean-
Jacques BOILLOT et Jean Paul LOPPIN.

Anne VAILLANT contrôleuse des finances
publiques

- gestionnaire du budget
- approvisionneur - 
réceptionneur

-  sans pouvoir autonome, expression des besoins d’achat et
constatation du service fait

Stéphanie FORQUEZ contrôleuse des finances
publiques

Gestionnaire  à  la  division
RH

- Sans pouvoir autonome, validation des frais de déplacements

Isabelle REY contrôleuse des finances
publiques

Gestionnaire  à  la  division
RH

- Sans pouvoir autonome, validation des frais de déplacements

Laurent DESMETTRE agent  administratif  des
finances publiques

- gestionnaire du budget
- approvisionneur-
réceptionneur
- porteur de carte d’achat

- Sans  pouvoir  autonome,  expression  des  besoins  d'achat  et
constatation du service fait

- achats par carte 
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Modification agrément auto école MASSILIA

Modification de l'agrément du 2 février 2016 pour exploiter un établissement d'enseignement de la

conduite délivrée à Mme SCHEMBRI pour l'auto école MASSILIA
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Modification agrément auto école YOVOY

Modification de l'agrément du 2 février 2016 pour exploiter un établissement d'enseignement à la

conduite au bénéfice de l'auto-école YOVOY délivré à M. BORTOLUSSI
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Publication RAA Décision PROTECTION

GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE - Copie

Interdiction temporaire d'exercer à l'encontre d'une société de sécurité privée
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COMMISSION REGIONALE D’AGREMENT ET DE 

CONTROLE SUD-EST 

 

 

Délibération n° DD/CRAC/SE/N°6/2016/07/11 

Du 11 juillet 2016 à l’encontre la société « PROTECTION GARDIENNAGE 

SECURITE PRIVEE » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier n° D69-260 

Date et lieu  de l’audience : Lundi 11 juillet 2016, Délégation territoriale Sud-est, Villeurbanne. 

Nom du Président : Guillaume MULSANT 

Nom du rapporteur : Romain GIRARD 

Secrétaire permanent : Stéphanie NOEL 
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Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure (C.S.I.), notamment les articles L.633-1 et 

L.634-4 autorisant les commissions régionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions 

disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ; 

Vu les articles R.632-1 à R.647-4 du C.S.I. ; 

Vu les articles R.631-1 à R.631-32 du C.S.I. ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Régionales d’Agrément et 

de Contrôle du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (ci-après le « C.N.A.P.S ») amendé 

par l’arrêté du 23 décembre 2015 modifiant la composition des commissions interrégionales 

d’agrément et de contrôle et du conseil national des activités privées de sécurité ; 

Vu le règlement intérieur du C.N.A.P.S ; 

Vu la procédure suivante :  

La société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » est une société par 

actions simplifiées, gérée par Mme Naima BENSAID, sise, 216 avenue Paul Santy, à Lyon 8
ème

 

(69008) immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon depuis le 2 novembre 2015 

sous le numéro Siren 814 454 724.  

Le procureur de la République de Lyon territorialement compétent a été avisé le 17 mars 2016 

du contrôle opéré, conformément à l’article L. 634-1 du C.S.I. 

Les contrôles opérés le 17 mars 2016 sur le site client le chantier City Hall, sis 91 cours 

Tolstoï à Villeurbanne (69100), le 1
er
 avril 2016 et le 27 mai 2016 pour des auditions administratives 

au sein des locaux de la délégation territoriale Sud-est du CNAPS, ont permis de constater les 

manquements suivants à l’encontre de la société :  

 

 Défaut d’autorisation d’exercer pour la société ; 

 Exercice effectif en qualité de gérant d’une activité de sécurité privée, sans 

agrément dirigeant ; 

 Défaut de transparence avec les administrations publiques ; 

 Défaut de collaboration aux contrôles ; 

 Embauche d’une personne non-titulaire de la carte professionnelle ; 

 Défaut de remise de carte professionnelle propre à l’entreprise ; 

 Tenue non conforme ; 

 Défaut de diffusion du code de déontologie auprès des agents ; 

 Défaut des mentions légales obligatoires sur les documents contractuels ; 

 Défaut de tenue du registre unique du personnel. 

 

Le directeur du CNAPS a pris l’initiative d’exercer l’action disciplinaire, conformément à 

l’article R.634-1 du C.S.I. 

Une convocation pour comparaître le 11 juillet 2016 devant la formation disciplinaire de la 

commission régionale d’agrément et de contrôle Sud-est a été adressée le 15 juin 2016 à                              

la société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » et revenue avec la mention « pli 

avisé mais non retiré ».  
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La société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » a été informée de ses 

droits. Elle n’a produit aucun document, ni observation qu’elle a jugé utiles. 

Les débats se sont tenus en audience publique.  

La commission a entendu le rapport et les conclusions de Monsieur Romain GIRARD, 

rapporteur.  

La société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » n’était pas représentée. 

Considérant, en premier lieu, que l’article L. 612-9 du C.S.I. dispose que : « L'exercice d'une 

activité mentionnée à l'article L. 611-1 est subordonné à une autorisation distincte pour 

l'établissement principal et pour chaque établissement secondaire.» ; 

Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier que la société « PROTECTION 

GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » exerce des activités de sécurité privée depuis le 2 novembre 

2015 et n’a jamais été détentrice d’une  autorisation de fonctionner ; que si elle a déposé un dossier de 

demande d’autorisation d’exercer le 28 avril 2014, l’instruction de sa demande est à ce jour suspendue, 

faute d’avoir transmis l’ensemble des documents demandés ; que dès lors, il y a lieu de retenir le 

manquement résultant de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 612-9 du C.S.I. ; 

Considérant, en deuxième lieu, que l’article L. 612-6 du C.S.I. dispose que : « « Nul ne peut 

exercer à titre individuel une activité mentionnée à l'article L. 611-1, ni diriger, gérer ou être l'associé 

d'une personne morale exerçant cette activité, s'il n'est titulaire d'un agrément délivré selon des 

modalités définies par décret en Conseil d'Etat. » ; qu’il résulte de l’article R.631-4 du C.S.I. que : 

« Dans le cadre de leurs fonctions, les acteurs de la sécurité privée respectent strictement […] 

l'ensemble des lois et règlements en vigueur, […] qui leur est applicable. » ; 

Considérant que l’examen du dossier de contrôle a permis de constater qu’il existait des 

indices probants permettant d’établir que M. Abdelkader BENSAID, dirige, sans être détenteur d’un 

agrément dirigeant, la société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » en lieu et 

place de sa sœur Mme Naima BENSAID, pourtant représentante légale de la société ; que ces éléments 

ont été relevés lors de l’audition administrative de Mme Naima BENSAID le 27 mai 2016, qui a 

reconnu que la gestion de sa société et le recrutement des agents étaient exclusivement gérés par son 

frère, qui, par ailleurs, avait procédé à l’ensemble des démarches requises pour la création de la 

société ; qu’il s’est avéré que Mme Naima BENSAID ne disposait d’aucune information sur les 

éléments constitutifs de sa société ; que de surcroît, il est apparu que le siège social de la société est 

situé au domicile personnel de M. Abdelkader BENSAID et non chez sa sœur ; qu’ au regard des faits, 

il est dès lors indéniable que la société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » est 

gérée par M. Abdelkader BENSAID en lieu et place de Mme Naima BENSAID ; qu’il y a donc lieu de 

retenir le manquement résultant du non-respect des dispositions des articles L. 612-6 et R. 631-4 du 

C.S.I. ;  

Considérant en troisième lieu, que l’article R. 631-14 du C.S.I. dispose que : « Les acteurs de 

la sécurité privée collaborent loyalement et spontanément à leur contrôle par les administrations, 

autorités et organismes habilités. Ils permettent, dans le respect des dispositions légales et 

réglementaires relatives à la protection de la vie privée et des secrets qu'elles protègent, la 

consultation, immédiate ou dans les plus brefs délais, de toute pièce réclamée, en version originale. Ils 

facilitent la copie de ces pièces par les agents de contrôle. » ; 
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Considérant qu’aux termes de  l’article R. 631-13 du C.S.I. : « Les acteurs de la sécurité 

privée entretiennent des relations loyales et transparentes avec les administrations publiques. 

Leurs déclarations auprès de celles-ci sont sincères. Ils répondent avec diligence à toutes les 

demandes des administrations publiques. Ils défèrent aux convocations des autorités judiciaires, 

services de police ou de gendarmerie. » ; 

Considérant qu’au regard des éléments portés au dossier, il est manifeste que la société 

« PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » s’est volontairement soustraite aux 

opérations de contrôle en ne répondant pas aux convocations des agents du CNAPS ; que celles-ci ont 

pourtant été nombreuses et reportées à la convenance des intéressés ; que si Mme Naima BENSAID 

s’est finalement présentée à l’issue des opérations de contrôle le 27 mai 2016, elle n’a pas pour autant 

fait preuve de collaboration, à défaut d’avoir transmis l’ensemble des pièces demandées par les agents 

du CNAPS ; 

Considérant que la société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » prise 

en la personne de Mme Naima BENSAID, en sa qualité de gérante, s’est montrée particulièrement peu 

coopérative et a indubitablement fait obstacle au bon déroulement des opérations de contrôle ; qu’il est 

dès lors constant que les dispositions des articles R. 631-14 et R. 631-13 du C.S.I. ont été méconnues ; 

Considérant, en quatrième lieu, que l’article R. 612-18 du C.S.I. dispose que : 

« […] L'employeur remet à l'employé une carte professionnelle propre à l'entreprise. Cette carte, qui 

comporte une photographie récente de son titulaire, mentionne : 1° Le nom, les prénoms, la date de 

naissance et les activités du titulaire ;  […] ; 3° Le nom, la raison sociale et l'adresse de l'employeur 

ainsi que l'autorisation administrative prévue aux articles    L. 612-9 et L. 613-13 ; 4° Le numéro de 

carte professionnelle délivrée par la commission locale d'agrément et de contrôle […]. ;  

Considérant qu’il résulte également de l’article L. 612-20 du C.S.I. que : « Nul ne peut être 

employé ou affecté pour participer à une activité mentionnée à l'article L. 611-1 : […] 5° S'il ne 

justifie pas de son aptitude professionnelle selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.  

[…]. Le respect de ces conditions est attesté par la détention d'une carte professionnelle délivrée selon 

des modalités définies par décret en Conseil d'Etat. » ; qu’enfin l’article R. 613-1 de ce même code 

dispose que : « Les employés des entreprises de surveillance, gardiennage et transport de fonds ainsi 

que ceux des services internes de sécurité mentionnés à l'article L. 612-25 sont, dans l'exercice de 

leurs fonctions, revêtus d'une tenue qui ne doit pas prêter à confusion avec les uniformes définis par 

les textes réglementaires. Cette tenue comporte au moins un insigne reproduisant la dénomination ou 

le sigle de l'entreprise ou, le cas échéant, du service interne de sécurité et placés de telle sorte qu'il 

reste apparent et lisible en toutes circonstances. » ; 

Considérant qu’il ressort des contrôles individuels que M. Farid LARNACHE né le 

15/09/1980 embauché par la société « PORTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » 

assurait des prestations de sécurité privée sur le chantier City HALL, relevant de l’article L. 611-1 du 

C.S.I., sans être titulaire d’une carte professionnelle, sans détenir une carte professionnelle propre à 

l’entreprise et sans porter de tenue portant le sigle de l’entreprise ; que si une demande de carte 

professionnelle a été déposée par M Farid LARNACHE le 1
er
 janvier 2016, celle-ci lui a été refusée, 

faute de pouvoir remplir les conditions requises par la règlementation ; que par conséquent, il y a lieu 

de retenir les manquements résultant de la violation des dispositions de l’article L. 612-20, R.612-18 et 

R. 613-1 du C.S.I. ; 

Considérant en cinquième lieu, que l’article R. 631-3 du C.S.I. dispose que : « Le présent code 

de déontologie est affiché de façon visible dans toute entreprise de sécurité privée. Un exemplaire est 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-07-11-011 - Publication RAA Décision PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE - Copie 113



5 
 

remis par son employeur à tout salarié, à son embauche, même pour une mission ponctuelle. Il est 

signalé en référence dans le contrat de travail signé par les parties. » ; 

Considérant que les opérations de contrôle ont permis d’établir que le code de déontologie 

n’était ni affiché, ni référencé dans les contrats de travail des salariés ; que ce manquement n’a fait 

l’objet d’aucune régularisation a posteriori des opérations de contrôle ; qu’il est dès lors constant que 

les dispositions de l’article R. 631-3 du C.S.I. ont été méconnues ; 

Considérant, en sixième lieu, que l’article L. 612-15 du C.S.I. dispose que : « Tout document 

qu'il soit de nature informative, contractuelle ou publicitaire, y compris toute annonce ou 

correspondance, émanant d'une entreprise visée à l'article L. 612-1, doit reproduire l'identification de 

l'autorisation administrative prévue à l'article L. 612-9 ainsi que les dispositions de l'article        

L.612-14.» ; 

 Considérant qu’il est ressorti des documents émanant de la société à savoir, les devis, que 

ceux-ci ne mentionnaient ni le numéro d’autorisation d’exercice de la société, ni les dispositions de 

l’article L. 612-14 du C.S.I. ; que la société n’a pas procédé aux modifications demandées ; qu’en 

conséquence, le manquement résultant du non-respect des dispositions de l’article L. 612-15 du C.S.I. 

doit être retenu ; 

Considérant enfin, qu’il résulte de l’article R. 631-4 du C.S.I. que : «  Dans le cadre de leurs 

fonctions, les acteurs de la sécurité privée respectent strictement […] l'ensemble des lois et règlements 

en vigueur, […] qui leur est applicable. » ; 

Considérant qu’il ressort des opérations de contrôle que la société « PROTECTION 

GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » n’avait pas mis en place de registre unique du personnel, 

suite à l’embauche de son salarié M. Farid LARNACHE ; qu’en conséquence, le manquement  doit 

être retenu ; 

Considérant que les éléments versés au dossier ont laissé apparaître une gestion de fait ; que 

les membres de la commission estiment que les dirigeants de la société ont entendu se soustraire à 

leurs obligations et aux contrôles ou tout du moins rendre ceux-ci plus difficiles ;    

Par ces motifs, la Commission après en avoir délibéré le 11 juillet 2016: 

DECIDE : 

 

Article I : Une interdiction temporaire d’exercer de 3 (trois) ans pour toutes les activités 

mentionnées à l’article L. 611-1 du C.S.I. est prononcée à l’encontre de la société 

« PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » sise, 216 avenue Paul Santy, à Lyon 

8
ème

 (69008) immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro Siren 

814 454 724.  

Article II : La société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE PRIVEE » est assujettie 

au versement de la somme de 2 000 (deux mille) euros au titre des pénalités financières. 

La présente décision sera notifiée à la société « PROTECTION GARDIENNAGE SECURITE 

PRIVEE », au comptable public, au préfet et au procureur de la République compétents, et publiée au 

recueil des actes administratifs. 

Fait, le 18 juillet 2016, à Villeurbanne. 
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Cette décision est applicable dès sa notification à la société « PROTECTION GARDIENNAGE 

SECURITE PRIVEE ». 

                   

Pour la Commission Régionale d’Agrément et de Contrôle Sud-est, 

Le  Président      

Guillaume MULSANT 

 

 

Modalités de recours : 

Un recours administratif préalable obligatoire, dans un délai de deux mois  à compter de la notification 

de la présente décision, auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle (CNAC), sise 2-

4-6 boulevard Poissonnière- CS 80023 – 75009 PARIS. Ce recours est obligatoire avant tout recours 

contentieux. 

Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans le ressort duquel se trouve soit 

l’établissement ou l’exploitation dont l’activité est à l’origine du litige, soit le lieu d’exercice de votre 

profession. Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans les deux mois à compter soit de 

la notification de la décision de la Commission nationale d’agrément et de contrôle; soit de la 

naissance d’une décision implicite de rejet résultant du silence de la Commission nationale d’agrément 

et de contrôle pendant deux mois. 
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         PREFET DU RHONE

           Préfecture

Direction de la sécurité et                                                                                           
de la protection civile                                                                                                          ARRÊTÉ N°

Service interministériel de défense                                                   Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpe
et de protection civile                                                                       Préfet du Rhône

                                                               Officier de la légion d’honneur
                                                                                  Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure,

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure d’agrément de sécurité  civile ; 

Vu l’arrêté ministériel du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

Vu l’agrément départemental de sécurité civile de  l’association SAINT PRIEST SECOURISME en
date du 13 septembre 2013 ; 

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  départemental  de  sécurité  civile  présentée  par
l’association SAINT PRIEST SECOURISME le 9 juin  2016 ; 

                                                    A R R E T E   :

ARTICLE 1 : L’agrément de l’association SAINT PRIEST SECOURISME pour la mise en place des
                        dispositifs prévisionnels de secours dans le cadre de rassemblement de personnes dans le
                        département du Rhône est renouvelé.
                       
ARTICLE 2 : Cet agrément est délivré pour une période de trois ans reconductible.

ARTICLE 3 : Cet agrément peut être retiré en cas de non-respect d’une des conditions fixées  par le décret
                          n° 2006-237 du 27 février 2006 susvisé.

ARTICLE 4 :L’association SAINT PRIEST SECOURISME s’engage à signaler sans délai, au préfet, toute
modification susceptible d’avoir des incidences significatives sur le plan de cet agrément.

ARTICLE   5 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au  recueil des actes administratifs.

                Fait à LYON, le  18 août 2016
                                                                                           
                                                                                                Pour le préfet du Rhône, 

                 Le Préfet délégué pour  la Défense et la Sécurité,

                                                                               
                                                                         Gérard GAVORY

Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03
Standard 04 72 61 61 61– Télécopie 04.72.61.67.65 – http://www.rhone.pref.gouv.fr
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